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A propos d'arbres remarquables
en foret jurassienne

Patrice Eschmann

Dans le cadre de l'annee internationale de la foret 2011, l'Office de
l'environnement a initie un recensement clairement non exhaustif d'arbres
remarquables situes en foret jurassienne. Pour chacun des arbres retenus,
une fiche descriptive est disponible en format electronique sur son site
internet1. Outre l'objectif evident de veiller ä leur conservation durable, la
demarche vise surtout ä donner l'envie au public de partir ä la rencontre
de ces arbres.

Du fait que les Nations Unies ont declare 2011 l'annee internationale
de la foret (ill. 1), l'Office cantonal de l'environnement ne pouvait manquer
de saisir la plateforme mediatique qui allait indubitablement s'etablir. II
est vrai que la vulgarisation et le conseil font partie integrante de la mission

du service forestier cantonal, et sont done dejä realises de maniere
reguliere. Une telle annee internationale entraine toutefois un renforcement
marque des manifestations realisees et du contact avec le public. Dans un
contexte de ressources humaines limitees, le concours d'un civiliste et
d'un stagiaire en formation a permis de concretiser un projet consacre aux
arbres forestiers remarquables2.

Demarche

La vulgarisation envers le grand public s'effectue traditionnellement
par une visite en foret, conduite par un specialiste. Cette approche parais-
sait clairement insuffisante et peu novatrice dans le cadre d'une annee
internationale consacree ä la foret. Le canton a done recherche une action
plus marquante et perenne. Realise pour le printemps 2011, un tel projet
phare devait mettre la foret jurassienne au premier plan. Le canton a ainsi
retenu l'idee d'un recensement d'arbres remarquables presents en foret.
Un tel panel d'arbres particulars devait pouvoir etre presente et conserve
ä long terme. Un objectif complementaire du projet etait d'inviter les
Jurassiennes et les Jurassiens ä se rendre en foret pour decouvrir ces
arbres rares ou particulars. L'action devait ainsi contribuer ä resserrer
les liens entre la population, la foret jurassienne et ses proprietaries.
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111. 1.

Logo officiel de l'Annee
internationale de la foret
2011 (source: Nations
Unies).

111. 2. Un beau pin sylvestre (.Pinus sylvestris L.) sur une crete rocheuse. Est-ce pour autant un arbre

remarquable, ou ne serait-ce pas plutöt l'arbre mort ä sa droite ou le petit amelanchier ovale
(.Amelanchier ovalis Medik.) au premier plan? Photo. P. Eschmann.

INTERNATIONAL YEAR
OF FORESTS • 1011
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Le recensement d'une serie d'arbres remarquables permettait egale-
ment de faire un lien elegant entre l'annee internationale de la biodiversite
2010 et l'annee internationale de la foret 2011.

L'idee de mettre en evidence un ou plusieurs arbres marquants n'est de
loin pas nouvelle ni revolutionnaire. De nombreuses societes de forestiers
ou de sciences naturelles ont publie de beaux ouvrages illustres des le
debut du XXe siecle sur ce theme<a). Plusieurs arbres particulars de notre
region ont ensuite ete proteges et classes comme monuments historiques
(par exemple le Chene des Bosses ä Chätillon en 1950 ou le frene mo-
nophylle de Charmoille en 1963). Plus recemment, une demarche alliant
brochure et panneaux explicatifs dans le terrain a ete realisee aux
Franches-Montagnes(b). En France voisine, une association publie par
exemple plusieurs guides decrivant un panel d'arbres remarquables<c). De
nombreuses communes ou cantons decrivent en outre de beaux specimens,

aujourd'hui generalement par le biais d'internet3.

Le projet lance par le canton durant l'hiver 2010 se voulait quelque peu
different:

• Une demarche participative a ete retenue. Cela signifie que les

propositions d'arbres devaient avant tout provenir de la population. Cette
ouverture au public, avec le concours de la presse locale, a permis
d'atteindre un public plus large et non specialiste des questions fores-
tieres.

• Seuls les arbres sis en foret ou en päturage boise pouvaient entrer
en consideration. II s'agissait de faire clairement le lien avec l'annee
internationale de la foret. De nombreux beaux arbres isoles sont en effet
presents en zone agricole ou dans les villages. Par contre, les arbres fores-
tiers sont moins visibles et necessitent un effort non motorise pour aller ä

leur rencontre.
• L'arbre et ses abords devaient rester naturels. II n'etait done nulle-

ment prevu d'implanter des panneaux d'information ou un balisage speci-
fique (qui tendent dejä ä envahir le paysage). Le fait de devoir observer le
peuplement forestier afin de trouver l'arbre recense faisait done aussi

partie du concept.
• Seul le support informatique (internet) a ete retenu. Par experience,

les brochures ou autres panneaux peuvent rapidement vieillir et ne plus
etre ä jour. Pour des arbres pouvant disparaitre, le support d'internet
permet une reactivite appreciable.

• Les arbres retenus devaient se situer dans un endroit accessible,
ä proximite de chemins ou de senders pedestres. II s'agissait d'eviter
d'attirer du public dans un endroit dangereux (escarpe) ou dans un milieu
de haute valeur naturelle (reserve forestiere, zone de tranquillite pour la
faune, biotope particulier).
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111. 3. Une aubepine (Crataegus
monogyna Jacq) aux dimensions

exceptionnelles pour cette espece
en foret communale de Courte-
doux. Photo: P. Eschmann.

p.^-V.

I 111. 4. Union entre un hetre (Fagus
I sylvatica L.) et un erable (Acer
I pseudoplatanus L.). Une particularity

visible, pour qui sait observer,

au bord du sentier pedestre
sous la löge de Chez Danville,

_-i<£ Montmelon. Photo: P. Eschmann.
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• L'accord du proprietaire devait etre obtenu. Si la majorite des arbres
repertories se dressent en foret publique, quelques-uns sont sis en foret
privee. II serait incorrect de mettre en evidence un arbre dans le cadre
d'un tel projet sans l'assentiment de son proprietaire, et ce meme si en
Suisse le proprietaire foncier est tenu d'accepter la presence du public
dans sa foret.

• Une selection subjective d'arbres devait etre operee par l'Office de
l'environnement avec la collaboration des gardes forestiers de triage. II
s'agissait au final d'obtenir une repartition equilibree, tant au niveau des

essences (par exemple eviter douze gros chenes finalement assez sem-
blables) que de la localisation (un arbre dans la majorite des communes
du canton).

Apres avoir laisse de cote certains arbres annonces par la population
(arbres sees ou dangereux, arbres situes en pleine ville), soixante-deux
arbres remarquables et 266 km de propositions de parcours ont pu etre re-
tenus et publies. Chacun de ces arbres a fait l'objet d'une fiche descriptive
illustree qui foumit differentes informations quant ä l'espece consideree
et ä ses particularites.

Au fait, qu'est-ce qu'un arbre remarquable?

Le Canton a renonce ä donner une definition de la notion d'arbre
remarquable. La foret et les arbres eveillant d'intenses emotions souvent
personnelles, un tel projet ne saurait dieter ce qui est beau ou ce qui sort
de l'ordinaire. Une belle part de subjectivite doit done etre acceptee.
En outre, de nombreuses personnes se ressourcent en foret au pied de
«leur» arbre prefere et ne souhaitent pas que cet arbre soit mis en
evidence (ill. 2). La foret jurassienne compte plus de treize millions d'arbres
de plus de 12 cm de diametre dans les forets accessibles. Ce nombre est

multiplie si les arbres en zone rocheuse, les jeunes arbres ou encore les
arbustes sont pris en consideration. II est done evident que les arbres dits
remarquables ne sauraient se limiter aux soixante-deux individus retenus
dans le projet cantonal.

Les arbres remarquables se caracterisaient traditionnellement par leurs
mensurations. II s'agissait d'arbres de stature imposante ou d'äge
venerable. Le canton de Neuchätel ou le Jura ffanqais connaissent la tradition
du sapin «President» en foret communale. Cet individu se demarque par
sa hauteur ou sa rectitude. Pour le Chene des Bosses ä Chätillon, l'äge ca-
nonique s'allie ä la beaute pour fonder un caractere exceptionnel (meme
si, comme certaines personnes, les arbres ne devoilent pas facilement leur
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111. 5. Tres rare sur sol
calcaire, un imposant
chätaignier (Castanea
sativa L.) se trouve ä

Charmoille. Seul de

son espece dans les

forets de la region, il a

ete foudroye, mais est

toujours en vie. Photo:
P. Eschmann.

111. 6. Un peuplement remarquable de pins de montagne (Pinus mugo subsp. uncinata [DC] Domin)
est present dans les rochers abrupts. Gorges de Court. Photo mise ä disposition par J.-C. Gerber.

76



age!). A Courtedoux, c'est un diametre considerable pour une aubepine
(> 30 cm) qui permet de considerer celle-ci comme exceptionnelle (ill. 3).

Outre ces criteres mesurables, d'autres caracteristiques plus qualitatives

peuvent fonder le caractere exceptionnel d'un arbre. L'on peut penser

ä des criteres esthetiques ou ä des liens forts avec une legende, voire
un fait historique. L'anastomose entre en un hetre et un erable que l'on
rencontre ä Montmelon pourrait ainsi inspirer poetes et artistes (ill. 4).

La rarete entre egalement en ligne de compte, ä 1'instar du magnifique
chätaignier et du frene monophylle presents ä Charmoille (ill. 5). D'autres
arbres se rencontrent en des lieux oü on ne les attend guere. Le magnifique

peuplement de pins de montagne rencontre ä tres basse altitude (660
m) dans les Gorges de Court permet de retracer l'histoire de la vegetation
dans nos contrees (ill. 6). Charpie avait dejä souligne le caractere remar-
quable de cette relique des dernieres glaciations, qui a pu se maintenir
dans un milieu extreme de crete rocheuse(d).

Conclusion

II est de bon ton de remettre en question l'utilite de ces grands evene-
ments mediatiques que sont «l'Annee internationale de...» ou la «Jour-
nee internationale de...». Pour le forestier, qui oeuvre dans l'ombre des
ffondaisons et doit souvent se forcer ä aller ä la rencontre du public, une
telle annee constitue toutefois une formidable plateforme de communication.

Dans un contexte economique difficile pour les proprietaries de fo-
rets, il importe plus que jamais de mettre en evidence le travail realise
gratuitement et dans l'interet public en foret. Le projet de recensement
des arbres remarquables, grace ä la couverture mediatique donnee par la
presse de notre region, y contribue et devrait avoir permis de rappeler ä la
population les beautes qui se cachent ä proximite. Ce projet pourra etre
maintenu ä long terme et adapte ä intervalles reguliere, par exemple par
l'adjonction de nouveaux arbres qui le meriteraient. A terme, une profes-
sionnalisation de la communication sur ces arbres pourrait etre realisee,
pour autant qu'un partenaire actif dans le tourisme ou la protection du pa-
trimoine
accepte de reprendre et developper le travail realise jusqu'ici par l'Office
de l'environnement.

Patrice Eschmann a grandi ä Montier et est aujourd'hui domicilii
ä Bassecourt. Ingenieur forestier EPF, il est responsable du domaine
Forets ä I 'Office de I 'environnement du Canton du Jura.
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NOTES

1 A rechercher sous www jura ch/arbres_remarquables (la localisation exacte sur le site

pourrait varier avec le temps)
2 Le projet a ete realise avec le concours de MM Serge Borer (Montreux) et Xavier Junod

(Bienne), ä qui va notre gratitude pour le travail effectue
3 Par exemple des arbres spectaculaires aux noms evocateurs en terres fnbourgeoises

(www fr ch/sff/fr/pub/themes/foret/arbres_spectaculaires htm) ou le chene des Bosses ä

Chätillon/JU (www chatillon ch/chene_046 htm)
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